
NumÃ©risation des livres indisponibles

Description

PromulgueÌ•e le 1er mars 2012, la loi relative aÌ€ lâ€™exploitation des livres indisponibles du XXe

sieÌ€cle devrait rendre accessibles sous forme numeÌ•rique quelque 500 000 Å“uvres litteÌ•raires non 
reÌ•eÌ•diteÌ•es. Un collectif dâ€™auteurs sâ€™insurge contre ce quâ€™il consideÌ€re eÌ‚tre une violation du 
droit de la proprieÌ•teÌ• intellectuelle.

En France, la leÌ•gislation preÌ•voit que les Å“uvres ne peuvent tomber dans le domaine public quâ€™au
terme dâ€™une peÌ•riode de soixante-dix ans apreÌ€s le deÌ•ceÌ€s de leur auteur. Or, une partie importante du
patrimoine litteÌ•raire francÌ§ais, estimeÌ•e aÌ€ environ 500 000 ou 700 000 titres du catalogue du deÌ•poÌ‚t
leÌ•gal de la BibliotheÌ€que nationale de France (BnF), ne se trouve plus que dans les bibliotheÌ€ques.
Câ€™est ce que lâ€™on appelle la Â« zone grise Â», celle qui rassemble tous les ouvrages disparus du
marcheÌ•, ceux qui ne sont plus exploiteÌ•s commercialement par une maison dâ€™eÌ•dition, quoique soumis
encore au droit dâ€™auteur. Entrent dans cette cateÌ•gorie les Å“uvres dites orphelines, sans ayants droit
connus aÌ€ ce jour.

Dâ€™apreÌ€s la nouvelle loi de mars 2012 modifiant le code de la proprieÌ•teÌ• intellectuelle, la BnF se voit
confier la mission de recenser les Å“uvres indisponibles publieÌ•es avant le 1er janvier 2001, afin de creÌ•er
une base de donneÌ•es publique en acceÌ€s libre et gratuite. La BnF prend eÌ•galement en charge la
numeÌ•risation des livres seÌ•lectionneÌ•s qui sera financeÌ•e par le grand emprunt pour un montant eÌ•valueÌ• aÌ€
30 millions dâ€™euros pour environ 500 000 titres. Concernant la commercialisation de ces Å“uvres, le
texte de loi preÌ•voit un meÌ•canisme de gestion collective des droits dâ€™auteur, confieÌ• aÌ€ une socieÌ•teÌ• de
perception et de reÌ•partition des droits (SPRD), sur le modeÌ€le de la Sofia pour le droit de preÌ‚t en
bibliotheÌ€que et le CFC pour la reÌ•muneÌ•ration de la copie priveÌ•e. ChargeÌ•e de geÌ•rer lâ€™exploitation
numeÌ•rique des Å“uvres indisponibles, la SPRD propose aÌ€ lâ€™eÌ•diteur deÌ•tenteur des droits
dâ€™exploitation pour lâ€™eÌ•dition imprimeÌ•e une autorisation exclusive de reproduction et de
repreÌ•sentation sous forme numeÌ•rique, pour une dureÌ•e de dix ans tacitement renouvelable. Lâ€™eÌ•diteur
est tenu dâ€™exploiter le livre concerneÌ• dans un deÌ•lai de trois ans. A deÌ•faut de reÌ•ponse de lâ€™eÌ•diteur
dans les deux mois ou aÌ€ la suite de son refus, la SPRD pourra confier lâ€™exploitation des droits
numeÌ•riques de lâ€™Å“uvre concerneÌ•e aÌ€ un autre eÌ•diteur, ou meÌ‚me aÌ€ plusieurs eÌ•diteurs, pour cinq
ans, renouvelables.

La SPRD assurera la reÌ•partition des droits reÌ•colteÌ•s aÌ€ eÌ•galiteÌ• entre les eÌ•diteurs et les auteurs.
NeÌ•anmoins, les auteurs et les eÌ•diteurs disposent dâ€™un deÌ•lai de six mois apreÌ€s la date
dâ€™inscription de leurs Å“uvres dans la base de donneÌ•es publique pour refuser dâ€™adheÌ•rer aÌ€ ce
systeÌ€me de gestion des droits dâ€™auteur. En outre, les sommes percÌ§ues de lâ€™exploitation des
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Å“uvres indisponibles nâ€™ayant pu eÌ‚tre reverseÌ•es par la SPRD, faute dâ€™ayants droit identifieÌ•s,
seront utiliseÌ•es aÌ€ des actions de promotion de la creÌ•ation. Enfin, la loi stipule que, sauf interdiction
eÌ•manant dâ€™un ayant droit dâ€™une Å“uvre sous forme imprimeÌ•e, les bibliotheÌ€ques sont autoriseÌ•es
aÌ€ diffuser gratuitement les fichiers numeÌ•riques des livres indisponibles qui constituent leur fonds dix ans
apreÌ€s la premieÌ€re autorisation dâ€™exploitation numeÌ•rique.

Le ministeÌ€re de la culture, le commissariat geÌ•neÌ•ral aÌ€ lâ€™investissement, la BibliotheÌ€que nationale
de France, le Syndicat national de lâ€™eÌ•dition (SNE) et la SocieÌ•teÌ• des gens de lettres (SGDL)
sâ€™eÌ•taient mis dâ€™accord, il y a un an, sur la reÌ•alisation de ce projet de numeÌ•risation des Å“uvres
indisponibles en signant un accord cadre le 1er feÌ•vrier 2011 (voir REM nÂ°17, p.15). EnteÌ•rinant cet
accord, la loi promulgueÌ•e en mars 2012 (voteÌ•e le 22 feÌ•vrier 2012) a fait lâ€™objet dâ€™un consensus au
Parlement. Le SNE se feÌ•licite que la France reÌ€gle ainsi la question des Å“uvres oublieÌ•es. Pour le
ministre de la culture, le meÌ•canisme mis en place deÌ•montre que la diffusion des Å“uvres sur Internet peut
se faire dans le respect du droit dâ€™auteur et sans contrefacÌ§on. RepreÌ•sentant les eÌ•crivains, la SGDL,
quant aÌ€ elle, approuve le meÌ•canisme qui reÌ•serve aux auteurs la possibiliteÌ• de demander le retrait de
leurs ouvrages du programme de numeÌ•risation, dans un deÌ•lai de six mois, aÌ€ compter de la date de leur
inscription dans la base de donneÌ•es eÌ•tablie par la BnF.

En revanche, un collectif baptiseÌ• Le Droit du Serf rassemblant quelque 800 auteurs et ayants droit a lanceÌ•,
lors de la discussion du texte au Parlement, une peÌ•tition intituleÌ•e Â« Le droit dâ€™auteur doit rester
inalieÌ•nable Â» qui deÌ•nombre plus de 3 200 signatures en mai 2012. Il condamne le caracteÌ€re
automatique de lâ€™inscription des Å“uvres dans la base de donneÌ•es eÌ•tablie par la BnF consideÌ•rant que
la loi porte ainsi atteinte aÌ€ l’inalieÌ•nabiliteÌ• du droit moral. Selon ses opposants, la loi ne distingue pas
lâ€™Å“uvre de lâ€™esprit de son exploitation commerciale. Ils craignent ainsi que Â« le droit 
dâ€™eÌ•diteur ne se substitue totalement aÌ€ celui dâ€™auteur Â», en accordant aÌ€ un eÌ•diteur une
reÌ•tribution sur les droits numeÌ•riques dâ€™une Å“uvre dont il a deÌ•libeÌ•reÌ•ment cesseÌ• lâ€™exploitation
commerciale, sous quelle que forme que ce soit. La SGDL affirme que la loi preÌ•voit que lâ€™auteur garde
la possibiliteÌ• de sortir du systeÌ€me de gestion collective aÌ€ tout moment s’il juge que la publication
numeÌ•rique de son Å“uvre Â« nuit aÌ€ son honneur ou aÌ€ sa reÌ•putation Â», sans que ce droit puisse
donner lieu aÌ€ une indemnisation de sa part. Le SNE reÌ•torque, quant aÌ€ lui, que les eÌ•diteurs,
contrairement aux auteurs, ne peuvent refuser ou quitter le systeÌ€me de gestion collective des droits que
sâ€™ils sâ€™engagent aÌ€ exploiter de nouveau lâ€™Å“uvre, au format papier ou numeÌ•rique dans les
deux ans. A deÌ•faut du respect de cet engagement, lâ€™Å“uvre concerneÌ•e sera reÌ•inteÌ•greÌ•e dans le
programme de numeÌ•risation.

Alors que le texte de loi francÌ§ais est consacreÌ• aux Å“uvres indisponibles dans leur ensemble, seul un
article fait reÌ•feÌ•rence aux Å“uvres orphelines pour en apporter une deÌ•finition. Tandis que les reÌ•flexions en
cours aÌ€ Bruxelles portent plus particulieÌ€rement sur le recensement de ces Å“uvres oublieÌ•es et leur mise
aÌ€ disposition du plus grand nombre, notamment dans les bibliotheÌ€ques, les portails internet culturels et
autres institutions. Afin de poursuivre les grands projets de numeÌ•risation du patrimoine culturel europeÌ•en,
notamment lâ€™enrichissement du portail Europeana (voir REM nÂ°9, p.30), la Commission europeÌ•enne a
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adopteÌ• le 24 mai 2011 une proposition de directive sur les conditions dâ€™utilisation des Å“uvres
orphelines afin de permettre leur numeÌ•risation et leur accessibiliteÌ• en ligne.

Ce texte rappelle que Â« les auteurs beÌ•neÌ•ficiant d’un droit exclusif de reproduction et de mise aÌ€ la 
disposition du public de leurs Å“uvres, en vertu de la directive 2001/29/CE du Parlement europeÌ•en et du 
Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans 
la socieÌ•teÌ• de l’information, le consentement preÌ•alable de l’auteur est requis pour la numeÌ•risation et la 
mise aÌ€ disposition d’une Å“uvre Â». En theÌ•orie donc, si le titulaire du droit d’auteur nâ€™est pas
retrouveÌ• pour autoriser l’exploitation de lâ€™Å“uvre, toute personne ou organisation qui en produit une
version numeÌ•rique peut eÌ‚tre poursuivie devant un tribunal. NeÌ•anmoins, la Commission europeÌ•enne
deÌ•finit les conditions selon lesquelles une Å“uvre peut eÌ‚tre consideÌ•reÌ•e comme orpheline, notamment
graÌ‚ce aÌ€ Â« une recherche diligente et raisonnable […] effectueÌ•e de bonne foi pour retrouver son auteur
Â». Si le titulaire du droit ne peut eÌ‚tre identifieÌ•, lâ€™Å“uvre reconnue alors comme orpheline peut eÌ‚tre
mise en ligne sans autorisation preÌ•alable, du moins tant que son auteur demeure inconnu. La Commission
europeÌ•enne appelle donc les institutions aÌ€ respecter le principe de l’opt-in avant de numeÌ•riser les
Å“uvres, câ€™est-aÌ€-dire aÌ€ obtenir lâ€™autorisation preÌ•alable des ayants droit.

Dans le meÌ‚me esprit, un protocole dâ€™accord europeÌ•en a eÌ•teÌ• signeÌ• le 20 septembre 2011 entre les
feÌ•deÌ•rations de bibliotheÌ€ques, dâ€™auteurs et dâ€™eÌ•diteurs europeÌ•ens portant sur la numeÌ•risation et
la mise en ligne des Å“uvres qui ne sont plus commercialiseÌ•es. Dans le respect des droits dâ€™auteur, cet
accord reconnaiÌ‚t notamment que la deÌ•cision de numeÌ•riser et de mettre aÌ€ disposition une Å“uvre
eÌ•puiseÌ•e devrait toujours appartenir en premier lieu aux deÌ•tenteurs de droits. Tout en laissant la liberteÌ• a
posteriori aux titulaires de droits dâ€™accepter ou de refuser la numeÌ•risation de leurs Å“uvres, la France a,
quant aÌ€ elle, choisi un dispositif baseÌ• sur le retrait plutoÌ‚t que sur la permission preÌ•alable.

La poleÌ•mique souleveÌ•e par la loi du 1er mars 2012 au sujet de lâ€™absence dâ€™accord expreÌ€s des
ayants droit nâ€™est pas sans rappeler la condamnation unanime des eÌ•diteurs francÌ§ais au regard de la
pratique dâ€™opt-out du moteur de recherche ameÌ•ricain Google, consistant aÌ€ mettre en ligne leurs
ouvrages sans autorisation preÌ•alable. Lâ€™affaire avait eÌ•teÌ• porteÌ•e en France devant les tribunaux
condamnant Google pour contrefacÌ§on de droits dâ€™auteurs en 2009 -meÌ•thode eÌ•galement deÌ•nonceÌ•e
par la justice ameÌ•ricaine en mai 2011- avant que les eÌ•diteurs ne se reÌ•solvent finalement aÌ€ trouver un
terrain dâ€™entente avec le geÌ•ant ameÌ•ricain dâ€™Internet sur la numeÌ•risation et la commercialisation
des livres eÌ•puiseÌ•s (voir REM nÂ°17, p.15 ; nÂ°18-19, p.10 ; nÂ°20, p.4). Paradoxalement, la loi du 1er
mars 2012 apparaiÌ‚t comme la reÌ•ponse des eÌ•diteurs francÌ§ais au lancement imminent dans
lâ€™Hexagone de la librairie en ligne de Google, qui a deÌ•jaÌ€ numeÌ•riseÌ• plus de 15 millions
dâ€™ouvrages (voir REM nÂ°14-15, p. 38).
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